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Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut 

est membre du Syndicat mixte «Espaces 

naturels régionaux (ENRx) ». Trois élus 

du Parc siègent dans cette instance. 

Parc
mode

d'emploi
        2020

Espaces naturels régionaux

une force d'ingénierie en mission dans le Parc

Depuis plus de 40 ans, l’ingénierie d’ENRx, 
soutenue par la Région Hauts-de-France, 
est mobilisée sur les chantiers de mise en 
œuvre des Chartes de Parc et en faveur des 
politiques publiques régionales. 

A ce titre, le Parc naturel régional Scarpe-
Escaut compte dans son équipe, des agents 
-directeur(trice)s et chargé(e)s de mission- pris 
en charge par ENRx (°).
Ceux-ci travaillent en Scarpe-Escaut dans des 
domaines de compétences variés : ressources 
et milieux naturels, agriculture, urbanisme, 
transition énergétique, écocitoyenneté…

Les activités du Parc sont également renforcées 
par l’équipe régionale ENRx, basée à Lille 
(siège) et Villeneuve d’Ascq (Centre régional 
de ressources génétiques, CRRG). 
Cette équipe transversale apporte au Parc 
une assistance juridique, gère les ressources 
humaines, met en œuvre les opérations Plantons 
le décor, Autour du verger, Mécénature,  
l’outillage biodiversité pour les lycées, anime 
des partenariats, valorise le patrimoine fruitier, 
légumier et animal des Hauts-de-France. 

(°) Réf : Convention d’objectifs 2018/2021 entre la Région 
Hauts-de-France, le Parc naturel régional Scarpe-Escaut et 
ENRx signée le 26/03/2018.

Exemples de contribution d'ENRx 
en Scarpe-Escaut :
• Elaboration d’une réponse mutualisée à 
l’appel à projets de l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie sur « l’Expérimentation de paiements  
pour services environnementaux », 
• Coordination de la candidature Scarpe-Escaut 
à la labellisation du Parc en tant que 50e site 
classé « Ramsar », pour l’intérêt et la gestion de 
ses zones humides,
• Mise au point du 1er bail à clauses 
environnementales avec une exploitation laitière 
en agriculture bio en vue de la préservation des 
espaces agricoles et de l’environnement.
• Participation ENRx/Parc au Conseil des 
Partenariats Agricoles et Ruraux (CPAR) initié 
par le Département du Nord en faveur de 
l’agriculture et de l’environnement.

Pour en savoir plus :      www.enrx.fr

Les 5 chantiers d’ENRx :

Renforcer l’ingénierie dans les Parcs naturels 
régionaux pour la mise en œuvre des 
Chartes,
Contribuer aux politiques de la Région 
Hauts-de-France (aménagement et 
développement territorial, agriculture, 
biodiversité, transition énergétique),
Assurer la maîtrise d’ouvrage de grandes 
opérations (Plantons le décor, Outillage 
biodiversité pour les lycées, Autour 
du verger, Mécénature, programmes 
européens),
Mutualiser et transférer les connaissances 
et savoir-faire des Parcs naturels régionaux,
Connaître et préserver le patrimoine fruitier, 
légumier et animal et valoriser les filières 
économiques associées.
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Les 5 Parcs naturels régionaux représentent ;
• 542 communes  (14 % des communes)
• 770 438 habitants (13% de la population)
• 507 500 hectares, soit 16% du territoire

• 50 % des réserves naturelles régionales et 
nationales,

• 4 sites RAMSAR sur les 5 reconnus en 
Hauts-de-France 

• 38 % des surfaces en ZNIEFF (zones 
d’intérêt écologique) de la région.

Les 56 Parcs naturels régionaux représentent :
• plus de 4400 communes
• 4,1 millions d’habitants
• 9,3 millions d’hectares, soit 15% du 

territoire

• 50% des surfaces des réserves naturelles 
terrestres

• 21 des 50 sites RAMSAR français 
(reconnaissance de la qualité des zones 
humides) 

• 22% des surfaces en ZNIEFF (zones 
d’intérêt écologique) du pays.

En France En Hauts-de-France


